
C O M I T f i I N T E R N A T I O N A L
D E L A C R O I X - R O U G E

Allocations du Fonds franc ais Maurice de Madre

GENEVE, le 10 d6cembre 1981

518E CIRCULAIRE

Aux Comites centraux des Societes nationales
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge

MESDAMES ET MESSIEURS,

Dans sa 512e lettre circulaire, du 20 novembre 1978, le Comite
international de la Croix-Rouge a fait connaitre aux Socie"tes nationales
les conditions dans lesquelles des demandes d'allocation pouvaient etre
presentees en faveur de leurs d61egues, infirmiers ou infirmieres, qui
auraient paye de leur personne au cours d'operations de secours en cas
de guerre ou de catastrophe et qui seraient de ce fait dans une situation
difficile ou atteints dans leur sante (art. 2 du Reglement du Fonds
francais Maurice de Madre, adopte le 19 decembre 1974 par l'Assemblee
du CICR).

Ann de faciliter l'utilisation des sommes mises a la disposition du
CICR, de la Ligue et des Societes nationales, le CICR a decide, sur
proposition du Conseil du Fonds de Madre, de modifier le Reglement
du Fonds du 19.12.1974 (Revue Internationale de la Croix-Rouge, N°686,
fevrier 1976, p. 82). On trouvera ci-joint le texte de ce Reglement revise,
tel que l'Assemblee du CICR l'a adopte le 9 avril 1981.
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Ces modifications portent essentiellement sur deux points:

1. Les fonds Ague's par feu le comte de Madre etaient initialement
destines a payer des frais de convalescence ou des cures de repos.
Cependant il avait ete admis que les versements pourraient aussi
revStir le caractere de subsides materiels. C'est ce qui resultait deja
de la 512e circulaire (ch. 4). Cette disposition est maintenant incor-
por6e dans le Reglement (art. 2.2).

2. Au cours des ev6nements du Nicaragua, plusieurs secouristes de la
Societe nationale ont ete tues, laissant des families dans une situation
difficile. Un fonds special a du etre cree afin de leur venir en aide, car
il n'etait pas possible de faire appel au Fonds de Madre. De telles
situations peuvent malheureusement se produire a nouveau. C'est
pourquoi le champ d'application du Reglement du Fonds de Madre
a et6 etendu aux families des personnes repondant aux conditions
prescrites, mais qui perdraient la vie dans Faccomplissement de leur
mission humanitaire (art. 2.3).

Le Conseil du Fonds francais Maurice de Madre est par consequent
pret a recevoir, non seulement des demandes d'allocation concernant
des personnes blessees, malades ou invalides, et repondant aux conditions
de l'art. 2.1. du Reglement du Fonds, mais aussi des demandes en faveur
des families des personnes decedees dans les memes circonstances.

Cette nouvelle cate"gorie de demande doit etre presentee en tenant
compte des elements suivants:

a) Elle dmane, comme les autres demandes, de l'organisation dont
de"pendait la personne decedee (Societ6 nationale, Ligue ou CICR).

b) Elle contient, sur le defunt, les memes renseignements que ceux qui
figurent sur la formule de demande annexee a la 512e circulaire.

c) Elle precise en outre dans quelles circonstances et a quelle date s'est
produit le deces, au cours ou a la suite de l'action qui motive la
demande (avec un certificat du medecin qui a constate le deces).

d) Elle fournit les indications appropriees sur la ou les personnes en
faveur desquelles la demande est presentee (lien de parente avec le
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defunt; personne entierement ou partiellement a charge; precisions
sur leur situation mat6rielle a la suite du deces, notamment sur les
prestations d'assurance ou les indemnity qui leur sont vers6es, ou
leur sont encore dues).

De nouvelles formules de demande d'allocation sont jointes a la
pr6sente circulaire.

Nous vous prions d'agreer, Mesdames et Messieurs, l'assurance de
notre haute consideration.

POUR LE COMITE INTERNATIONAL

DE LA CROIX-ROUGE

Alexandra HAY

President

N. B. L'abondance des matieres a emp&he' la Revue internationale de publier cette
circulaire pricddemment. Les Soci&es nationales ont deja re$u ce texte par lettre. (Rid.)
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